
BULLETIN 
D’INSCRIPTION

VISITE et DÉJEUNER à la CARRIÊRE de FONTVIEILLE 

CONFÉRENCE à L’ABBAYE de MONTMAJOUR  

30 et 31 août

CE PROGRAMME AVEC TARIFS PRÉFÉRENTIELS EST RÉSERVÉ 
 AUX ADHÉRENTS DE L ’ ASSOCIATION PIERRES SAUVAGES DE BELCASTEL

dans la limte des places disponibles - inscription obligatoire 

Fernand Pouillon

2019

NOM  .............................................................................PRÉNOM  ................................................................

MAIL   ...............................................................................................................................................................

       TÉL   ................................................................................... 
Je m’inscris pour :

Vendredi 30 août 

  10 h30 : visite de la carrière de Fontvieille et repas sur place. 

Samedi 31 août

 10 h30 : conférence du photographe Léo Fabrizio dans le cloître de l’abbaye de Montmajour. 
 
Je suis adhérent(e) de l’association «Pierres sauvages de Belcastel» pour l’année 2019 et je règle

          €  pour le repas à la carrière et la conférence de Léo Fabrizio. 

           €  pour le seul repas à la carrière

       3 €  pour la conférence de Léo Fabrizio 

Je suis accompagné(e) de M/Mme ..........................................................................................................

Le montant de mon réglement est donc de   .................... € que je règle 

          par chèque à l’ordre de «Pierres sauvages de Belcastel» envoyé 22 rue des princes 31500 Toulouse

          par virement au compte  Crédit Mutuel CCM Toulouse Camille Pujol 
    Banque : 10278  Guichet : 02208   N° compte : 00020512901 
     Clé : 59       IBAN : FR76 1027 8022 0800 0205 1290 159

Association loi 1901 habilitée à recevoir des dons - 29 rue des princes 31500 Toulouse 
www.fernandpouillon.com - assopsb@fernandpouillon.com - +33.689.40.81.23 

depuis 1997

Inscription prise en compte à réception du réglement dans la limite des places disponibles, 
 sinon le réglement est retourné ou remboursé.


